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Rapport de la Commission gestion-finances COGEFI, chargée de l’étude du 

préavis 25/2024, Demande de crédit pour divers travaux d’assainissement 

du digesteur à la station d’épuration des eaux (STEP) du Berceau 

 

DECISION : les membres de la Commission gestion-finances vous 

recommandent d’accepter le décide du préavis 25/2024, soit  

a) d’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux d’assainissement du 

digesteur à  la station d’épuration des eaux (STEP) au lieu-dit « Le Berceau ». 

b) d’octroyer à cet effet un crédit de CHF 995'000.--. 

c) de financer ce montant par un emprunt dans le cadre du plafond d’emprunt 

de la législature en cours pour un montant de CHF 995'000.--. 

 

 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAL DE CHÂTEAU-D’OEX 

Commission gestion-finances COGEFI 
 
 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

Pour cette séance agendée au 14 octobre 2024, la COGEFI était composée de  

M. Alexandre Mollien, Président, Mmes Karine Raynaud Rossier et Natacha Henchoz,  

MM. Sylvain Clot, José Lourenço Duque, Arnaud Morier et Jacques-François Pradervand, et 

de la rapportrice soussignée. 

A la lecture du préavis, nous constatons que le système de digestion des boues de la STEP 

du Berceau date de 1992, soit depuis plus de 30 ans. Il est urgent de le rénover et de le 

mettre à jour d’un point de vue technologique.  

La Municipalité, sur demande du Canton, profite de ce gros investissement pour sécuriser 

l’approvisionnement de la STEP en électricité en cas de panne durable. Il s’agit du groupe de 

secours pour un montant de CHF 100'000.--. 

Pendant la durée des travaux, le digesteur ne sera plus fonctionnel mais les boues pourront 

tout de même être déshydratées, avec toutefois des déchets à évacuer un peu plus 

importants. Le fonctionnement de base de la STEP et le traitement des eaux ne sont pas 

impactés par ces travaux. 

Il est encore à relever que la capacité financière de la Commune permet l’octroi de ce crédit. 
  

 

 

Commission gestion-finances 

La rapportrice : Line Rossier 

 
 

Château-d’Oex, le 16 octobre 2024 


